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A la barre

Procés pour arnaque de la Sfam : «Je n’aurais jamais imaginé
qu’une assurance puisse piller mes comptes»

Victimes d’une large escroquerie, une dizaine de parties civiles,
parmi les 1600 constituées, ont raconté l’angoisse née des
milliers voire des dizaines de milliers d’euros indiment prélevés
par la société d’assurance du groupe Indexia aprées un achat a
Darty ou a la Fnac.

A Romans-sur-Isere (Drome) en février 2023, une vingtaine de
clients ont manifesté devant le siege social de l'assureur Sfam,



pour dénoncer de nombreux prélévements sur leurs comptes
bancaires opérés sans leur consentement. (Nicolas
Guyonnet/Hans Lucas)

Par Emma Donada.
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